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17ème legislature

Question N° : 40 De M. Christophe Naegelen ( Libertés, Indépendants, Outre-mer et
Territoires - Vosges )

Question écrite

Ministère interrogé > Travail et emploi Ministère attributaire > Travail et emploi

Rubrique >formation
professionnelle et apprentissage

Tête d'analyse >Usages
de certains organismes
de compétences -
Certification Qualiopi

Analyse > Usages de certains organismes de
compétences - Certification Qualiopi.

Question publiée au JO le : 01/10/2024

Texte de la question

M. Christophe Naegelen appelle l'attention de Mme la ministre du travail et de l'emploi sur une problématique liée
aux obligations de certification Qualiopi et les usages de certains organismes de compétences. En effet, certains
organismes de compétences, comme les organismes de compétences interindustriel OPCO 2i, ne référencent pas
toutes les entreprises dans leur guide, alors même que ces entreprises sont certifiées. Ce choix de référencer une
entreprise certifiée plutôt qu'une autre n'est pas juste, d'autant plus s'il n'est pas justifié par des critères. Ainsi, il
souhaiterait savoir dans un premier temps si les OPCO ont le droit de choisir et d'imposer à leurs adhérents
l'entreprise de leur choix et sur quels critères ils se basent. Dans un second temps, il souhaiterait savoir ce que le
Gouvernement compte faire pour permettre plus de justice dans le libre choix de ces organismes.
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